
DÉCRET
conjoint de la Région wallonne et de la Communauté française modifiant l'article 1er de l’accord
de coopération du 20 mars 2014 entre la Région wallonne et la Communauté française relatif à

la gouvernance dans l’exécution des mandats publics au sein des organismes publics et des
entités dérivées de l’autorité publique

Le Parlement wallon
a adopté

et Nous, Gouvernement wallon,
sanctionnons ce qui suit :

438

Article unique
Dans l’article 1er de l'accord de coopération du 20 mars 2014 entre la Ré-

gion wallonne et la Communauté française relatif à la gouvernance dans
l’exécution des mandats publics au sein des organismes publics et des entités
dérivées de l’autorité publique, les modifications suivante sont apportées :

1° le paragraphe 1er, 1°, est remplacé par ce qui suit :

« 1° le décret de la Communauté française du 5 octobre 2023 relatif à la
gouvernance, à la transparence, à l’autonomie et au contrôle des orga-
nismes, des sociétés de bâtiments scolaires et des sociétés de gestion pa-
trimoniale qui dépendent de la Communauté française ; » ;

2° le paragraphe 2, 4°, est remplacé par ce qui suit :

« 4° « organe de contrôle » : l'organe, l'organisme ou le service désigné
par le Gouvernement wallon et le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise chacun pour ce qui le concerne ou conjointement. ».





ADOPTÉ PAR
LE PARLEMENT WALLON

Namur, le

Le Président,

La Greffière f.f.,





Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Donné à

Le Ministre-Président et Ministre du Budget,
des Finances, des Relations internationales

et du Bien-être animal,

La Ministre de la Fonction publique,
de la Simplification administrative

et des Infrastructures sportives,

ADRIEN DOLIMONT JACQUELINE GALANT

Le Ministre du Territoire, des Infrastructures,
de la Mobilité et des Pouvoirs locaux,

La Ministre du Tourisme, du Patrimoine
et de la Petite enfance,

FRANÇOIS DESQUESNES VALÉRIE LESCRENIER

Le Ministre de l'Économie, de l'Industrie, de l'Emploi,
de la Formation, de la Recherche et du Numérique,

La Ministre de l'Énergie, du Plan Air-Climat,
du Logement et des Aéroports,

PIERRE-YVES JEHOLET CÉCILE NEVEN

Le Ministre de la Santé, de l'Environnement,
des Solidarités et de l'Économie sociale,

La Ministre de l'Agriculture et de la Ruralité,

YVES COPPIETERS ANNE-CATHERINE DALCQ


